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Lettre ilat:::e du 6 juin 1980 , F'.dressée au Secrétaire ;;8néral 
11a:r le I'r<Ssir'lent elu CoJ'l:i_tJ~ s--/:ci,,,l contre 1 v n,,-l2rtheid 

J' a,i 1 'hon~eur de vous fairC' tenir ci- joint la Déclaration et les :=:ecomDlandations 
du Séminaire international sur les fe:rrrnes vivant sous le ré~gime d 1 apartheid 0 qui 
s 1 est tenu i2 Helsinki du 19 au 21 mEu 1980. 

Le Séminaire international a ét2 organisé par le Sous-Cami tP du raclsme 0 

de la, discrimination n'ci ale, de 1 1 anartheid et cl_e la d6colonis s,tion des 
orn-anisations non gouvernementales 0- en collaboration avec le Cor!lit'S s;::>2cial 
contre l'apartheid, le secrétariat de la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies TJour la femme et l'Organisation des No.tions Unies ]-:JOur l'éducation, 
la science et la culture. 

Au nom du Cami té spécial, je vous :nrie c1e bieYJ. vouloir f2,ire distribuer la 
Declaration et les Beco:mrnanr'lations du Se:mina,ire international conne documents 
de l'f\ssemblée f,énérale, au titre des noints 28 et 00 de la liste préli:minaire 9 

et de les :;JOrter i2 la connaissa,nce rte la Conférence mondiale de la Décennie cles 
Nations Unies })Our la fe:m:me, ClUl doit se tenir :2 Copenhagu::: du lh au 
30 5uillet 1980. 

Le Pr~sident du Co:mitG 
snêcil:ü contre 
1 'anartheid: 

(Si;;n6) B. Pkporode CLARIC 

x {1/35/50. 
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n:-:claration et Peco:rnnandations du S~~I"inoire internntional sur 
les femi!leS vivant sous l~ rcr;ir1e d 1 8D2rtheid, tenu ~ T-Ielsi11ki 

du 19 au 21 r'tai 1980 

L Le Séminaire internation8_l sur les fe;riilleS vivant sous le r~.n;ime d 1 anartheid 0 

orr>;anis<; par le Sous-Comitê du racisme_. de lé:t ëliscrirrination raciale, de 
1 1 apartheid et de la décolonisation cl_es organis:::ttions non c;ouverne:rnentales, 
en- collaboration avec le Cami té spécial contre l 1 e,nartheid de 1 10rr;anisation des 
Nations Unies, le secrétari~t de la Conférence mondiale de le. Décennie des 
Nations Unies nour lC- fer1!·le et 1 'Orc:;2niso_tion des nations Unies nour l'éducation, 
la science et 18_ culture (UFESCO)" s 1 est tenu~- Helsin~:;.i (Finlancle), du 19 au 
21 ma~- 1980. 

2. 1\_n nonbre des nartici:nants, on comptait des re:nrCsentants rre l'Organisation 
des Not:i_ons Unies et de ses institutions S!:J2cialis2es, du Haut Corrurrissariat des 
~Te,tions Unies :nour les rêfwü ~s" cle 1 '0r;r:::tnisa+,ion de l 1uni té af'ricaine, des 
:rnouve'·Qents de lib(r8_tion d'Afrique australe reconnus -par 1 1 Organisation de 
l 1 unit6 africa.ine (OUA), des gouvernel1lents et des or,~anisations des Etats 
africo.ins de :tJre:mière ligne_ d' orQ:anisations des pays nordiques et de :r~lus de 
50 organisations non :;ouverner:1entnles, ainsi qu'un certain nombre d 1 experts venus 
.~ titre individuel. Les (';ouvernenents des p2~'!S nordio_ues et un certain nombre 
d 1 autres gouvernements étaient repr0sentés en g_uali t.'S 0_ 'observateurs. 

3. Le -:l2minaire a été orr;;:misê aux fins r~ 1 ct'J:;uyer les objectifs de la D~~cennie 
de la lutte contre le :racisme et la discriYr1.ination racial::; et de la Décennie des 
J12.tions Unies ;;mir la femme et notarnrrent ël.e contribuf.:r ~- ]_8, Conférence rnondi2.le 
de la nr:cennie des "':J,tions Unies :nour la fenne ~ CI_Ui se tienëlra 3. Copen.hac;ue en 
,juillet 19CO et s 1 attachera tout sn0cialement P,ux "')roblPï.nes des femmes vivant 
sous le rérrime d' g,partheid. 

4. Ce Séminaire visait ::tu ")Jremier chef?\ dénoncer l'oppression dont sont victimes 
des millions de fei'Tilles en Jl.friaue australe, C1Ui subissent la poli tique criminelle 
c1 • apartheid, 2\ ra1J:neler le sort misérable de~- femmes et des e;;_fsnts-refursiés, .::;, 
fe:ire larc;einent connaître la lutte heroïque !'lenêe par les ferr2Y!es pour se libérer 
cl.e la t;;rrannie raciste 9 et Q mettre au i_)OÎnt des mesures visant ?: 1)rO:rlOUVOir 11'1-
solidaritG internettionale la 'Jlus larrre nossible avec le cornbat li vr:S nar les 
fe~;,mes et leurs mouvements de--lib<~rP.tion- nationctle -'Jour êlir·êiner l 1 apa-rtheid et 
écl5_fier w1e sociCt2 juste. 

5. /1_ l'issue d'un exm11.en circonstancié de la situation et de consultations 
aF•1rofonclies entre les nartici nants- le séminaire 8- adont2 la D(claration et 
1~~ :';ecol~l1112.nds.tions ci--:J.nr2s , "Q.u 1 il. TJYcsente o.ux r:;ouvernem_ents, au système des 
TTe.tions Unies" aux or(';anisations intergouvernementales et non gouvernementales 
et s.ux particuliers 7Jour qu 1 ils nuis sent prenël_re les ëlisnosi ti ons voulues. 
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6. Le Séminaire internati_onal sur les femmes vivant sous le r'?n;i:::ne o 'anartheid 
rend honmal""';e ,;,, la lutte hê':roînue et victorieuse nenée par le IJeu:cüe du ~irnbsh1ve 
sous la èlirection o_u Front 11at6otique, le f0licite c~aleureusement de sa récente 
gccession J: l'indênenc1ance" et souhaite la bienvenue au ~irnbabi·Te au sein de la 
COlT•':nuna,ut:.' internationale. 

7. Le SG:rünaire a:9nelle l'attention de tous les gouvernenents et de tous les 
peu:roles sur l' onnression) l 1 ex:Qloi tati on et la persécution dont sont victimes des 
n1illions de fenrnes en Afrique australe) et sur la lutte héroïque (1U' elles Il1.ènent 
nour 8lirr1iner l 'a.nartheir1. 

8. Le Séminaire les en~age 2 prendre des l:'lesures urgentes et concertées uour 
ar~uyer la lutte l0r~itime des fe:rllrles vivant sous le rér;ime è_; apartheid. 

9. L ~ anartheid est un système cl' op•')ression ~ dont les premières victimes sont 
les femmes et les enfants noirs. 

10. Tous ceux qui sont acquis :';, la cause de l'aboli ti on du racisme et de l' instau
re,tion de l 1 Éc:ali té des droits entre les boll1ll1es et les femmes doivent accorder la 
plus haute '?riori t.é ) 1 1 Élimination de ce système. 

ll. L 7 apartheid ne constitue pas seulement "Lm.e violation fla~rante des droits de 
l'ho:rrrne ou encore l'im!)osition pa.r la force de la discrimination raciale et de 
la sér;regation. C'est, avant tout, un système d'oppression et d' exploitation des 
habitants autochtones d'Afrique du Sud, qui representent la 3rande majorité de la 
nopule.tion du ~')ays 9 mis en '()lace a:9rès que les colons et les colonialistes 
Gtrangers aient réussi, par une sGrie de guerres, Q les déposséder de leurs terres 
et > detruire leur société traditionnelle. 

12. L 1 anartheid est caracterise par la domination du pays par une I'linoritê raciste, 
à lR~uelle l'ancienne nuissance COloniale a transmis le pouvoir. 

13. Il s 1 agit cl 1une forme snf':ciale de colonialisme etablie p8.r le régime 
illegitime de la :r1inori tê blanche en vue de cons ali der et de per:9Gtuer la 
domination et l'exnloitation racistes. 

14. L 1 annrtheid est un systè:r1e criminel c1.ui ne :roeut être 11 r~formG". Par conséquent, 
les mouvements de lib0ration ont souliGne que leur tâche consistait à rien de moins 
q_u' ~~ assurer la :orise du :;ouvoir 1Jar le }Jeuple" l détruire toutes les structures 
de l' aDartheid et à donner à 1' ensemble de la nonulation la possibilité d 1 etablir 
une soci6té non raciale et deL'.ocratique, dans laquelle l'ec;aÏite des droits entre 
tous les homtQes et toutes les fem~nes serait assurGe. 

15 0 Ils ont ~r;alenent <1 c~clo.r-S cn"J_C; lo, lutte armée f;t:<.i t devPnue incl.isnens3.ble anx 
. " . . - . "" t .) ..:J _,... l 1 nmxve,·,c::nts c~.o lllJ·::ratJ..on c-~:ètlone.le des -oecFlles onnrlmcs" e one wo;rn.an<·C "Y" -- on 

2}Jlll_'ie cette lutte 'lOr 1.me aicl.e rn.at~-rielle. et ne:.~ l'il'ro~sition ce sai"ctior.s contre 
le r :-::lYne J::'2,ciste rl 1 A?riCJ.Ur? r:u Suc1. 
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16. Le Séminaire comnrend nl~incnent et an-:·mie sans rP:serve la nosi ti on des 
111.onvements de liberation et-- respecte lr=nr ci~·oi t de choisir leurs propres mo7ens 
de lutte. 

17. Le Seminaire se felicite des ·()rogrès de lutte cle liberation en Afrique él.u Sué! 
Rt en Hamibie) sous 1:::. direction des mouvements cle lïb(·ration nationale respectifs 
- 1 'Jlfricnn ITational Concress of South A:fricR (AJ'TC) > le Pan Afric~mist Con.n;ress 
of' 1\zania (PAC), et ln South !Test Afrièan Peo:9le 1s Orc;anization (S1'7.A..PO)- proi"rès 
qui se manifestent par l'intensification de la lutte armee et des J11Emifestations 
c1e masse des etudiants noirs, et autrement. 

18. Le S§minaire reconnaît que la lutte des femmes d 1 !'.frioue cl.u Sud et de T.Te_mibie 
est avant tout la lutte des .11"frica"ins pour leurs c'lroi ts inaliénables ~~ leur terre 
et :'\ ses ressources~ ), leur di~nit:S et .'\ leur honneur, et pour la lib~ration 
nationale. 

19. Le Séminaire reconnaît CJ.Ue la lutte des femmes d 1 l\friCI_ue du Sud et de Ncmibie 
c:t de levrs mouve111ents de lib0ration nationale contribue de façon essentielle aux 
buts et rœincipes de l 'Or::ranisRtion des nations Unies et 8 la ·oaix internationale. 

20. L 1 a:ppui aux femmes vivant sous 112 rép,ime cl_ 1 anc~rtheid doit se traduire non 
seulement nar l'assistance au combat qu'elles livrent contre l'in,justice, les 
~1ri vat ions et la o0shumanisation sous toutes leurs formes, nais aussi par l'appui 
:~ leurs mouveT<'.ents de libt;ration na"tionale. 

21. TJne assistance est egalement n6cessaire pour permettre a1lX fem_rneS OJ:l:'_)rimées 
c1e jouer le rôle au1 leur revient dans la lutte rle libérr-ttion et :l la reconstruction 
de leur péWS . 

22. Le SêJllinaire d/ clare que l 1 an2.rtheid cons ti tue no~'l seulc"lent un cri rn: contre 
l 1humani t2 mais aussi une me:'lace pour le n".ix e·c lo. s~curi té interne.tionales. L<-l 
nucléarisation de l'Afrique du Sud et l 1 exnlosion d'une arme nucléaire à laquelle 
le rêp;ime raciste a proccélG récernment r::tenacent tous les peuples africains ainsi 
aue la paix :mondicüe. 

23. Il faut éliminer 1 1 ::1partheiët _n;râce .~ une action collective de tous les 
c;ouvernements et de= tous les peuples qui se sont vou:-=:s ~. la cause de la p2,lX, de 
la liberte, de Ü\ di~nit~ hunaim: et de ln coop6ro.tion internationales. 

240 Le S6minaire annelle narticulièrement l'attention sur les crimes odieux aue 
,., • i ; - • . 

le rcc;l:me d anilrtheül a com.mls en tuant ou rut1lr:nt des femmes et des enfants 
lors de ni:'nifestations 1Jacifiques contre l'injustice o sur le rasse1'Ylblement forc2 
de l!'illiers de villan;eois dans des camps de co!'.centration si tu6s dans le norcl de 

- •1 a V " . /t / t 0 "'t t o o t 1 l:-è ,·T"'l1J.l1Jle: sur les 8.ctcs cl_ agresslon T)er;().:; res con re cces :\ a s volslns 9 no ·e,rn·,,,eFc 
l ~ _!J_n·:;ola et la z~1mbie: et sur les llomb2.-rci_el<'_ents dont ont êtC victines r1es fe:·1mes 
et cles enfm'lts se trouvant clans c1 es centres cle r:.:fu~i ··s. 

/ .. o 
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25. L9. ma.iori t8 des Smi_··!\fric;:dns et des ITornibic::ns ri':fuc;i.~s dans les l)ays VOlSlnS 
se com;:JOSe de f'e"l'l:IGS et d'enfants oui fnient les :persi';cutions 1)arbRres et 
effroy:=tbles exercées -r:l::>r le r'S.r::il'1e cl' anartheid. Il faut leur octroyer le droit 
c1 1 asile:: nour une :pSri ode nrolonc( c, leur nrocurer des vivres " les lor;er, leur 
dis"")c:;nser des soins n~cJice,ux, assurer leur nrotection juridiQue 0 P"2.rantir leurs 
cîroi ts de l 1l10l"'J11e fondarn.entaux, leur fournir des services d 1 orientation intensive, 
lel'r disne1•_se:r un enseirrnement et une for"1ation et leur nrocurer des emnlois. 

26. Le Sên_ina:i re cl2nonce l 1hynocrisie des p:ouverneJ11ents <:2_ui affirment être O!Jnosés 
2 1 1 e.1Jartheid 'lais em·Gêchent 1 •orr-~anisation des ï·Tations Unies de se nrononcer T.Jour 
1 'iL:mosition de sancti~ns oblie-atoires contre 1 'P.frique nu Sud. Il (]_eplore en 
narticulicr aue les Gouvernera.ents des Etats-Unis d 1 "A..:"llériaue" de la France et 
du fioyau111.e·-Uni de Grande-:Sreto.n;ne et d 1Irlande du nord, c~ui sont des Il1embres 
nerm~ments du r-onse il de s êcuri té 9 opposent leur veto o.ux pronosi ti ons en vue 
d 1 u.ne 2.ction efficace contre l 1 anartheid. 

27. Le SiSminaire note avec in<J.uiCtllrlc et il'dic;nation que certains go11.verne:n1ents 
- !JQr exemnle, ceux de la T'lêpublique f8ôGrale d 1 !'llemar:ne 9 de la rrance, d 1 Isr<:tël, 
du Je,:pon, du Royaume-UYli) des Etats-Unis 0 1 .An§rique 9 de la "Relc:;ique et rl_e 
l'Italie- des soci2tês transnationales et n'autres entités con-tinuent de 
coll1:èborer avec le r'S0ii'le é1e :?retori:<, dans les do:n1aines I'lili taire, nucléaire :• 
-"conorrie1ue: noliticLue et autrr;s. Il Cl~clare o_ue toute colJ.aboration avec le 
rén;ime de 'Pretoria cons ti tue un crime contre tous les neun1es et contre la paix. 

28. Le Sfminaire rend homma8e aux femmes pour le rôle hêroique qu'elles jouent 
dans la lutte de liberation en !'""rique du Sud et en T'! ami hie ainsi qu 'e.ux nombreux 
cliri":eants et martyrs de cette luttP. 

29. Il faut fa.ire nrendre conscience des s 011ffrances des f2"."1ffies d ç Afrique du Sud 
et cle "1\Tamibie et Cl_u rôle c::_u' elles jm'ent da)1S la lutte rle lioêration nour que 
1 1 OT)inion -r:mblique mondiale se solidc.rise avec elles. 

30. Le Séminaire remercie la Secrétaire ,-._;0-nérale de la Conférence de la Décennie; 
des 11Tations Unies :pour la femme pour l' excelJ.ent tr.':l.vail ê.e :nrénaration que ses 
collaborateurs ont accomnli en vue de 1 1 exa.nen du noint de 1 1 ordre àu jour 
intitule "Conséquences d~ 1 'anartheié1. pour les fe~_es en Afrique australe" 
lors de la Conférence rn.ondialeo Le Séminaire demande instarn.ment que la seconde 
moitié de la Décennie Cl.es nations TTnies ]>OUr la. ferm!le, nuisque son thème est 
11Egalit~, develon:nement et paix 11

, soit axée en p::>.rticulier sur la situation 
des ferrillles en .1\fri(l_ue du Sud et en ï'ï2.:mibie, qui s 1 est consta:m.ment détériorée 
pendant la :prel'llière moitié de la Décennie, Il dem<:mde en outre le nlein appul 
de la Conférence de ';o:')cnhar;ue en tér10i.rrna~e de la solidarité des femmes du 
~11onde en tl er avG c les 11omrr1es et les fern..mes O"()nrim0s fL v Afrique 0"u Sud et 
de Namibie. 
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Il TJrend actP avec satisfaction de la section '~ rie la résolution 3L~/93 rle 
1 1 ~.sserrbl2e rrGn~rale en cl.e.te cl.u 12 ë'~cemlJre 1979 sur les femrr,es et les en1~r>nts 
vivant sous le r6n:ir1e d 1 aTJartheido 

Il felicite le C:omi té sn< cial contre 1 'él.TJartheid TJour l 1 B,ttention 
narticulière qy'il a accordé~ aux fer':r1es viv.ant sous le rl:~p-ime rl_vaDartheid 
et son action en faveur de la coorrlination et de l'intensification des mesures 
de soliclaritG 2.vec la lutte des fer,nnF:s rl'~,frique du Sud et de Namibie et 
leurs r:touvements de liberation nB.tionale. 

Il note avec satisfaction les nrograrnmes et acti vi tc?s entrenris l?Ar l ' 7'"-':88CO, 
la :r;'t\0, 1 'OIT o le HCR, 1 'Œ1S et d'autres organismes des r:-ations ïJn:i cs :r'Our 
soutenir les f'ei'1.1'1es d v Afrique du Sud et de Ns,mibie. Il note e~ale:r.:ent, avec 
satisfaction, l'aTJTJui mat6riel et moral que les diverses or~anisations non 
.o;ouvernec,lentEües apnortent B,ux :nec~TJlros en lutte cl 1 Afrique australe. 

31 o Le .sCminaire recommande les mesures sui vantes : 

a) Conrlamnant les relP.tions que cl.es Btats, notarr'n.ent certains Y'r.:üs 
occiè,entaux,. entretiennent avec le régime suël-llfricain dans les 6.omaines 
noli tique) mi li taire, nucléaire, ::::conomique 9 S:')Ortif et cultur';l, en violo.tion 
des résolutions de 1 1 0r.'7,anh:ation des Nations Unies tendant ~: faire ceSS2"' 
toute colla"boration de cc type~ lP Sémingire lance un ap;:Jel en faveur à 'une 
mobilisation nour 1 1 a:r:mlication de sanctions dans tous les ël.omaines contre le 
r6c;irn.e rB,ciste de 1 1 Afriq-c;.e du Sud, y compris des rœsures inter di. sant effectivement 
toute collaboration mili+;aire ou nucl~aire ~wec l'Jifrique du Sud, les livrG.isons 
de 11r.;trole et de produits ni':troliers .~. ce ;:>ays? les ~rêts ; 1 ~ Afrinue rl.u Suë! 
et les investissements cl.ans ce pays, tol.lt connercP cwec l' .c\frique elu Sud Bj ns ;_ 
gue les relations avec ce pays dans le rlomc.ine du tourisme; des S:')o:-:-ts et èle 
la cult1.1re, et il s 1 c-on~~age 3. Oel'Vrer dans ce s-=ns o Il recOD.ll112c;:cl.e s.u:- tol't"'s 
les or~anisations assnrent une lo,r""e "C'Fl>lici+/ &.lE ir,::.t~.:::ètives aue l'Ors:;anise:t;io;1 
des l'Tations Unies et l'OUA :nrendro'1t T'roch8,inerlent en vue de 1 v anplication de 
s;::mctions contre le régime sud-africain et les annuient o 

b) Le S(>l'linaire demande que la commu.n.autP internationale prenne d' urr,ence 
des mesures en vue d 1 accorder toute 1 v aide nê';cessaire aux neunles oppriiTJ.<Ss 
d v .Africme du Sud et cle TTaTYlib:i.e et Fi leurs mouverc1ents de liber~tion ;_;,_tionale 
nour sontenir leur lutte lê';itiv;leo 

c) Le Sémin:t:ire demande CJUe le rén:ime c1. 1 occupation ill(c;al de 1 11\frique· 
du Sud se retire iF.JlJ0diater!l.ent de la Namibie conform€Bent aux dispositions de 
la résolution 335 (1976) du Conseil de s'Scurit6 et ex:iPe I}Ue 12. résolution 
435 (1978) du Conseil de sGcurite soit immediatement mise en a;J:olice"tion, 
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Il annuie la nosi ti on de la STTJWO en tant que seul re•!résentant authentique rlu 
1Jeurüe de la namibie, y conmris H~:ùvis Bay J gui fait :r_:>2rtie intéc>:rante du terri taire. 

d) Le Sên1inaire condamne l 1 oc;ression ner:o6trée nLœ l 1 Afrique du Sud 
contre l'An,-.,ola et la ZEurtbie. Il f'Glicite les :Rtats de l)re:t'1ière ligne pour l'aide 
q_u 1 ils fournissent e.ux neunles on:'Jrim'Ss <'l 1 Afrique elu Sud et cl.e TTamibie ainsi 
ou,.;\ leurs l'10UVelJl.e 11.ts de lib8ration nationale et -r;our la solide.ri té dont ils 
tr:;r.:.o;r;nc;nt è, leur ér-:ard. Il prie instamment la comrmnautê- interne"tionale 
d'accroitre son aide aux Etats de nremière lipne et d'intensifier sa coonêration 
avec ces Etats notHmment en leur fournissant 9 sur leur derne.nde 9 l'aide 
n6cessaire nour enmêcher et repousser les actes d' ar;ression du r2r-;irne raciste 
de l 2 fl,fritl_ue du Sud. 

e) Le Séminaire fait :;::>art de son inquiétude devant les souffrances ëles 
réfuvi~s 9 qui sont victimes de l 1 anartheid, il felicite le Haut Commissaire 
c3es ~Tati ons Unies your les réfugies }JOur la protect:i.on et l'aide humanitaire 
qu 1il accorde Emx femmes et aux enfants réfurr,i2s d v .~friquc du Sud et de 
1\Tar1.ibie et il in vi te instam.ment tous les ~ouvernements et orc;anisations 
humanitaires 0: accro:Ltre le1..1r soutien moral et matériel aux efforts hum ani tai res 
du Haut Commissaire en favenr des r~fur-;iés 0_ 'Afrique australe. 

1 ... 
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Il félicite les organisations non e;ouvernementales qui ont apporté une 
assistance aux réfugiés fuyant 1' apartheid et aux combattants de la liberté 9 et 
il les prie instamment d'intensifier cette assistance 0 

f) Le Séminaire appuie vigoureusen:ent la campagne lancée en Afrique du Sud 
pour libérer Nelson Handela et tous les autres prisonniers poli tiques. 

Il engage les gouvernerrents et organisations du monde entier à appuyer cette 
campae;ne 0 

Il recommande de consacrer la période allant du 25 mai (Journée de libé,.ation 
de l'Afrique) au 11 octobre (Journée de solidarité avec les prisonniers politiques 
sud"~africains) à une campagne intensifiée pour la libération des prisonniers 
politiques sud--africains et namibiens au moyen de pétitions, de manifestations, etc. 

g) Le Séminaire condamne les persécutio"ls inhumaines, dictées par la vengeance, 
qu'exerce le régin:e raciste d'Afrique duSudàl'encontre de nombreuses femmes, 
qu'il s'agisse de responsables ou de personnes à charge de prisonniers politiques, 
en imposant en particulier des restrictions sévères, en vertu de mesures d 1 inter·~ 
diction, afin de les isolero 

Il invite les organisations et les particuliers à envoyer des lettres d'encou
ragements à ces personnes pour les assurer de la préoccupation d'hommes de bonne 
volonté partout dans le mondeo 

h) Le Séminaire prie la Commission des droits de l'homme d'ouvrir une 
enquête sur les cr1mes commis contre les femmes et les enfants en Afrique du Sud 
et en Namibie. 

i) Le Séminaire recommande à l'Organisation des Nations Unies de proclamer, 
en consultation avec l'OUA, une Journée internationale de solidarité avec la lutte 
des femmes d'Afrique du Sud et de Namibie afin de promouvoir la mobilisation la 
plus large possible de l'opinion publique mondiale à l'appui de la lutte legitime 
des femmes d'Afrique du Sud et de leurs mouvements de libération nationale et de 
leur apporter toute l'assistance nécessaire pour assurer un triomphe rapide à 
cette lutte. 

Il recommande entre-temps à toutes les organisations de donner une large 
publicité à la lutte des femmes en Afrique du Sud et de recueillir une assistance 
matérielle qui leur sera acheminée par les mouvements de libération nationale. 

j) Le Séminaire prie instamment la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme d'accorder une haute priorité à la question des mesures 
d'assistance aux femmes d'Afrique australe dans la mise au point définitive du 
Programme d'action pour la seconde moitié de la Décennie des Nations Unies pour 
la femme. 

1 . .. 
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k) Le Séminaire prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général 
de la Conference mondiale sur les mesures d'aide aux femmes d'Afrique australe 
(A/CCllF.:)4/6), que le Comité préparatoire de la Conférence mondiale a fait siennes 
et qui seront examinées à Copenhague, et il encourage la Conférence à renforcer 
encore ces mesures à la lumière des conclusions du présent séminaire. 

l) Le Séminaire prie instamment le Comité spécial contre l'apartheid et le 
Secrétaire général de la Conférence mondiale de prévoir, e~ consultation avec les 
mouvements de libération nationale et autres organisations concernées, la mise en 
place de mécanismes efficaces en vue d'appliquer le Programme mondial d'action 
concernant l'assistance aux femmes d'Afrique australe et de mobiliser la communauté 
internationale à cette fin. 

m) Le Séminaire engage tous les gouvernements et organisations à appuyer 
les divers projets des mouvements de liberation nationale, en particulier c~ux 
qul bénéficient aux femmes et aux enfants. 

n) Le Séminaire exprime sa gratitude aux organisations qui ont participé 
à la campagne pour la libération de Victor Matlou et qui de ce fait ont contraint 
le régime raciste sud-africain à le mettre en liberté. 

Il demande instamment que ces campagnes soient poursuivies et intensifiées 
pour obtenir la mise en liberté d'autres prisonniers politiques et pour empêcher 
l'exécution de combattants de la liberté comme James Mange. 

Il condamne l'enlève~ent de nombreuses victimes survivantes, tant hommes que 
femmes, lors du raid sud-africain odieux à Cassinga, en 1978, la détention de 
ceux-cl dans des prisons militaires secrètes, et les sévices graves et les muti
lations infligés à ces prisonniers. Il demande l'application de la Convention 
de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre (1949) et du Protocole 
y relatif à ces Namibiens emprisonnés ainsi qu'à tous les autres corrbattants de 
la liberté capturés au cours de la lutte de libération nationale en Afrique australe. 

o) Le Séminaire recommande que l'Organisation des Nations Unies, les 
gouvernements, les organisations non gouvernementales et toute la communauté 
internationale organisent immédiatement des campagnes pour lutter contre le projet 
de loi examiné actuellement au Parlement sud-africain et qui, s'il est adopté, 
érigera en infraction pénale la publication par la presse de tout détail concernant 
les personnes detenues sans jugement. 

Il recommande également de lancer parallèlement une campagne pour mettre un 
terme à toutes les détentions sans jugement en Afrique du Sud et en Namibie. 

p) Le Séminaire sait particulièrement gré au Fonds international d'aide et 
de défense pour l'Afrique australe, dirigé par le chanoine L. John Collins, de son 
assistance aux prisonniers politiques, aux personnes frappées d'interdiction et à 
leurs familles en Afrique australe, des efforts qu'il déploie pour faire largement 
connaître l'oppression dont les femmes sont vi~times sous le régime d'apartheid 
et la lutte héroique qu'elles mènent contre ce système inhumain. 

/ ... 
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Il engage les gouvernements et les organisations à verser des contributions 
accrues à ce Fonds pour lui permettre d'apporter une assistance adéquate aux 
femmes en Afrique australe en cette période critique. 

q) Le Séminaire invite l'Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées, les gouvernements et les organisations à aider les feL1mes des 
mouvements de libération nationale et des organisations féminines dans les Etats 
de première ligne à participer aux conférences, aux séminaires et aux activités 
d'établissements d'enseignement et autres, dans différentes régions du monde. Il 
s'agit en l'occurrence de toute l'aide nécessaire, financière ou autre, en vue d'une 
représentation adéquate~ et également, s'agissant des mouvements de libération, de 
la délivrance de documents de voyage ou reconnaissance de ces documents. 

Le Séminaire suggère également que les organisations régionales et nationales 
tiennent des réunions visant à faire largement connaître le sort misérable des 
femmes en régime d'apartheid et leur lutte de libération. 

r) Le Séminaire prie instamment l'Organisation des Nations Unies~ l'UNESCO, 
la FAO, l'OIT~ l'OHS et autres institutions spécialisées et organismes des 
Nations Unies, ainsi que les organisations non gouvernementales, de renforcer et de 
multiplier les programmes d'assistance aux mouvements de libération nationale 
reconnus par l'OUA, y compris les projets de coopération avec les femmes des 
mouvements de libération nationale afin de promouvoir leur participation à la 
lutte de libération et aux programmes de formation en vue d'une reconstruction 
nationale future et d'augmenter par ailleurs les fonds prélevés sur leur budget 
ordinaire pour mettre en oeuvre ces programmes. 

Les gouvernements sont priés de contribuer et/ou d'augmenter leurs contributions 
aux divers fonds créés par l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées ainsi que par des organisations intergouvernementales, régionales et 
non gouvernementales qui apportent leur aide aux peuples opprimés d'Afrique du Sud 
et de Namibie. 

Le Séminaire demande par ailleurs aux organisations du système des Nations Unies 
d'intégrer les femmes des mouvements de libération nationale à tous les programmes 
du système des Nations Unies, et notamment en les invitant à participer aux 
réunions d'experts et aux séminaires de formation et en leur donnant la possibilité 
d'intervenir en tant que consultantes ou bénéficiaires de projets. 

Les institutions spécialisées de l'Organisation des Nations Unies et autres 
organisations devraient consulter les femmes des mouvements de libération nationale 
pour determiner quels sont les besoins et les desirs de la femme. Les femmes 
devraient participer pleinement à la planification, à l'elaboration et à la mise 
en oeuvre de tous les programmes d'assistance et doivent bénéficier de possibilités 
égales pour ce qui est de l'obtention de subventions et de bourses et de l'accès 
à une formation. Si des femmes qui sont par ailleurs qualifiées ne possèdent pas 
certains diplômes universitaires ou une formation leur donnant droit à subventions 
ou des bourses d'études, on devrait leur dispenser l'enseignement et la formation 
prealables nécessaires plutôt que les exclure d'une assistance dont elles pourraient 
tirer profit. 
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En AfriQue australe, il faut offrir aux femmes toute l'assistance nécessaire 
pour leur permettre d'améliorer les compétences QU'elles possèdent déjà et d'en en 
acQuérir de nouvelles qui les mettront à même de participer pleinement tant à la 
lutte actuelle de libération nationale ainsi qu'à la reconstruction nationale. 
Un appui accru devrait être prêté aux mouvements de libération nationale à 
l'intention de leurs sections féminines ou de leurs programmes en faveur des femmes 
et des moyens devraient être mis en place pour offrir aux femmes une formation 
dans des domaines appropriés, cadrant avec les besoins des mouvements de libération 
nationale. 

s) Le Séminaire demande QUe les fem~es et les organisations feminines du 
monde entier jouent un rôle accru d~ns le courant de solidarité avec la lutte pour 
la liberation en Afrique du Sud et en Namibie. Il recommande que toutes ces 
organisations coordonnent davantage leur action, de concert avec le Comite spécial 
contre l'apartheid et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. 

t) Le Séminaire prie instamment le Fonds de contributions volontaires pour 
la Décennie des Nations Unies pour la femme d'envisager une aide genereuse aux 
mouvements de liberation nationale d'Afrique du Sud et de Namibie pour leurs 
activités d'information et autres projets. 

u) Le Séminaire prie l'Organisation des Nations Unies et ses institutions 
spécialisées, ainsi que tous les gouvernements et les organisations non gouverne
mentales et autres, de rassembler des renseignements sur la condition des femmes 
en AfriQue du Sud et en Namibie et sur leur lutte pour la liberté. Il leur 
demande également de donner à ces renseignements la plus large diffusion possible 
par l'intermédiaire des moyens existants, y compris des publications, des films, 
des expositions de photos, des programmes radiophoniques, etc. Il préconise par 
ailleurs la création de nouveaux moyens de communication et de diffusion de ces 
renseignements afin d'atteindre et de mobiliser un public nouvEau et plus vaste. 
Cette intensification de la diffusion de l'information sur l'apartheid, que 
préconise également la Declaration de l'UNESCO sur les comrr~nications de masse, 
est un element essentiel de la lutte pour l'instauration d'un nouvel ordre mondial 
de l'information. 

v) Le Séminaire prie instamment le Comité spécial contre l'apartheid, le 
Secrétaire général de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour 
la femme et tous les dispositifs de suivi mis en place pour le Programme d'action 
de la Décennie, l'UNESCO, les organisations non gouvernementales et autres, en 
consultation avec les mouvements de libération nationale, de mobiliser la 
communauté internationale à l'appui des femmes d'AfriQue australe dans leur lutte 
pour la libération nationale. 


